
Limite communale

Parcelle

Servitudes d'utilité publique :

Servitude A1 relative à la protection des bois et forêts soumis au régime forestier

Servitude I4 relative aux ouvrages de transport et de distribution d’électricité

Servitude PT2 relative à la protection des centres radioélectriques d’émission et de réception contre les obstacles
ou les perturbations électromagnétiques - Faisceau hertzien Saulny - Fort Lorraine à Laudrefang

Servitude T7 relative à la protection de la circulation aéronautique à l'extérieur des zones de dégagement
concernant des installations particulières


